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Publics visés 

Personnel non électricien, ayant une activité 

électrique liée au réarmement de               

disjoncteurs et aux interventions simples 

Effectif 

Formation : 12 personnes maxi. 

Pré-requis 

Aucune connaissance en électricité est de-

mandée mais les personnes doivent être 

capables de comprendre les instructions de 

sécurité 

Moyens pédagogiques 

Formateur habilitation électrique    

Paperboard, Vidéoprojecteur, EPI et matériel 
d’électricien 

Méthodes pédagogiques 

> Exposés et illustration photos et videos 

> Mise en Pratique, 

 

        Suivi & Evaluation 

> Feuille d’émargement à la demi-journée 

> Evaluation théorique et pratique  

> Attestation de formation 

> Proposition d’habilitation 

Supports 

Livret remis au stagiaire 

Objectif Pédagogique 

> Etre capable de situer le cadre réglementaire et juridique  

> Connaitre les règles de sécurité  

> Etre capable d’exécuté des interventions simples en sécurité 

Programme 

> Tronc Commun 

 > Réglementation et notion de responsabilité 

 > Les grandeurs électriques 

> Les effets du courant électrique sur le corps humain 

> Les domaines de tension 

> Les zones de travail et d’environnement 

> Les titres d’habilitation 

> Les équipements de protection collective et leur fonction 

> Les risques liés à l’utilisation et à la manipulation des matériels et outillages utilisés dans 
l’environnement 

> La conduite à tenir en cas d’accidents corporel et en cas d’incendie 

> Module BS : 

 > Les informations à échanger ou transmettre au chargé d’exploitation électrique ou au chargé 
de consignation 

 > Les matériels électriques des domaines de tension BT et TBT 

 > Les moyens de protection individuelle 

 > La mise en sécurité d’un circuit 

 > Les mesures de prévention à observer lors d’une intervention 

 > Les documents applicables dans le cadre des interventions de remplacement et de          
raccordement 

 > La procédure de remplacement 

 > La procédure de raccordement 

> Module BE Manœuvre : 

 > Les informations à échanger ou transmettre au chargé de consignation 

 > Les instructions de sécurité spécifiques au x manœuvres 

 

 Compétences visées 

> Donner au participant les connaissances et savoir-faire lui permettant de connaitre les 
risques électriques, savoir s’en protéger et d’effectuer des interventions simples sur les 
installations électriques basse tension. 

Théorie

Pratique


